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Monsieur le Président, 
 
Le rapport publié par l'OVV néerlandais est une étape importante pour établir les conditions 
techniques de cet événement tragique. Ce rapport est le résultat d'une enquête indépendante et 
transparente, qui a mobilisé les experts de plusieurs pays (Pays-Bas, Malaisie, Ukraine, Etats-
Unis, Royaume-Uni). 
  
Notre objectif est que les responsables répondent de leurs actes devant la justice, 
conformément à la résolution 2166 adoptée le 21 juillet 2014 par le conseil de sécurité des 
Nations unies. 
  
La France soutient les efforts en cours de l'équipe conjointe d'enquête ("Joint Investigation 
Team") pour mettre en place un mécanisme permettant de juger les responsables de la 
catastrophe du MH17. 
 
Monsieur le Président, je vous remercie d’annexer cette déclaration au journal des débats.  
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